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La FNEDT crée un réseau européen pour la mobilité des jeunes  
 
A l’occasion du SIMA, la FNEDT a annoncé lors d’une conférence le 25 février, la création d’un réseau 
européen pour faciliter la mobilité des jeunes dans un contexte où le recrutement est compliqué 
dans les entreprises de travaux agricoles, forestiers et ruraux par manque de candidats. Il regroupe 
à ce jour 4 pays européens : Finlande, Portugal, Allemagne et France. 
 
Paris, le 26 février 2019 – « Nous créons un réseau d’organisations professionnelles européennes et de 
centres de formation pour favoriser la mobilité européenne des jeunes en formation dans les travaux 
agricoles et forestiers », annonce Gérard Napias, président de la FNEDT, qui poursuit « il regroupe 
aujourd’hui 4 organisations : la BLU en Allemagne, le Koneyrittäjät en Finlande, l’Anefa au Portugal et 
la FNEDT en France, ainsi que 12 centres de formation agricoles ou forestiers de ces pays ».  
«Nous avons besoin de jeunes motivés, attirés par notre métier, nos technologies! La mobilité 
européenne est un des leviers car elle permet de découvrir d’autres pratiques pour ensuite anticiper les 
évolutions de l’agriculture d’aujourd’hui et surtout de demain », explique Gérard Napias. 
 
«La mobilité est un élément clé du projet européen: grâce aux programmes d'échanges, les étudiants 
peuvent voir comment les choses fonctionnent dans un autre pays et avoir un nouvel aperçu de la 
manière dont les choses fonctionnent dans leur propre pays. Les entrepreneurs sont confrontés à de 
nombreux défis car les consommateurs attendent des produits à prix abordables et respectueux de 
l'environnement: c'est à nous, entrepreneurs, de faire naître des exemples de réussites pour améliorer 
notre image et attirer de nouveaux talents" a rappelé Klaus Pentzlin, Président de la CEETTAR. 
 
L’objectif de ce réseau est de favoriser la mobilité des jeunes entre ces différents pays pour améliorer 
leur insertion dans les entreprises de travaux agricoles et forestiers. Ces expériences à l’étranger, sous 
forme de stages ou d’échanges, vont permettre aux jeunes de développer des « soft skills » attendues 
par les recruteurs : esprit d’équipe, adaptabilité, polyvalence, au même titre que les compétences plus 
techniques. A ce cela viennent bien sûr s’ajouter les bénéfices linguistiques.  
 
Cette démarche va dans un premier temps inventorier les formations cibles de chaque pays pour jeter 
les bases d’une plateforme de travail visant à initier un réseau d’acteurs qui accompagneront les jeunes 
en formation dans leur mobilité. L’objectif final est bien sûr de pérenniser la démarche pour en faire 
une partie intégrante des cursus et offres de formation des quatre pays, en visant, à terme, un 
élargissement de la démarche à d’autres pays.  
 
En clôture de la conférence organisée par la FNEDT et le CEETTAR, la députée européenne Anna Sander 
salue cette démarche « qui rapproche les gens, les citoyens, les apprenants, les formateurs : c’est 
l’Europe pratique et concrète! Pour s’enrichir des systèmes des autres Etats nous avons besoin de 
l’Europe, de coopération! ». Cette action s‘insère dans la convention de coopération dans laquelle s’est 
engagée la FNEDT avec le FAFSEA.  
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A propos - FNEDT 
La Fédération Nationale Entrepreneurs Des Territoires (FNEDT) est l’organisation professionnelle qui rassemble 
les entrepreneurs de travaux agricoles, forestiers et ruraux. La FNEDT regroupe 62 syndicats départementaux et 
13 unions régionales. Acteurs clés de l’emploi dans le monde rural, les 21 000 entreprises de travaux agricoles, 
ruraux et forestiers et leurs 97 000 salariés permanents et occasionnels réalisent des chantiers au service des 
exploitants agricoles et forestiers, des propriétaires et des entreprises, des collectivités locales. 265 000 
agriculteurs (60 % des exploitations agricoles françaises) font appel aux entreprises de travaux agricoles. La 
FNEDT est adhérente de la CEETTAR (Confédération Européenne des Entreprises de Travaux Techniques 
Agricoles, Ruraux et Forestiers). 
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